
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_010
OBJET : Versement des prix de l’appel à projets ESS en Cotentin

Exposé

Compétente en matière de développement économique, la Communauté d’Agglomération du
Cotentin soutient la promotion et le développement de l’Economie Sociale et Solidaire en
s’appuyant  sur  un  plan  d’actions  triennal  2023-2025.  Dans  le  cadre  de  ce  dernier,  le
lancement  d’un appel à projets destiné à récompenser les initiatives solidaires et innovantes
portés  par  les  acteurs  du  Cotentin  et  s’inscrivant  dans  les  thématiques  suivantes  (la
maritimité, la transition énergétique, l’économie circulaire, la mobilité, l’alimentation durable
et les circuits courts) avait été identifié.

Par ailleurs,  la Stratégie économique régionale identifie l’ESS comme l’un des atouts du
territoire.  Ainsi,  la  Région  Normandie  a  souhaité  co  construire  avec  l’Agglomération,  le
premier appel à projets ESS en Cotentin, afin de favoriser l'émergence et le développement
d'initiatives entrepreneuriales à fort  impact social et environnemental,  créatrices d'emplois
durables.

Le budget  dédié  à  l’appel  à projets  ESS en Cotentin  est  de 15 000 €.  Les  partenaires
financiers de l’opération sont l’Agglomération à hauteur de 5 000 €, EDF pour 5 000 € et la
Banque des Territoires pour 5 000 €.

Lancé le 3 octobre 2023, il comportait 2 catégories : 

- Emergence : les porteurs de projet créant leur structure entre le 1er décembre 2023
et le 30 novembre 2024 ; 

- Structure existante.

Neuf  dossiers  ont  été  déposés.  Le jury,  composé de l’Agglomération  du Cotentin,  de  la
Région  Normandie,  d’EDF,  de  la  Banque  des  Territoires  et  de  la  Chambre  Régionale
d’Economie Sociale  et  Solidaire,  s’est  réuni  le  8  novembre et  a  délibéré  en  faveur  des
lauréats suivants :

- Lauréat de la catégorie Emergence :

Le projet Association LE GOUEY, porté par Nicolas Beaupère, vise à créer un
tiers-lieu  à  Port-Bail  sur  Mer  pour  rompre  l’isolement.  Le  prix  de  6  000  €
permettra de financer les investissements initiaux en particulier l’aménagement
du local.
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- Lauréats de la catégorie Structure existante :

L’association ACTP souhaite développer un atelier de recyclage de carton usagé
en litière animale pour filière équine. Le prix de 6 000 € permettra de financer du
matériel.

L’association  ACAIS  vise  à  créer  une  conciergerie  pour  favoriser  l’accès  aux
produits locaux aux salariés et leurs familles. Le prix de 3 000 € participera au
financement de l’ingénierie. 

La  remise  des  prix  de cet  appel  à  projets  s’est  déroulée en clôture  du Forum ESS du
16 novembre 2023 à l’Espace René Le Bas. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 171 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :

- Prendre connaissance des lauréats désignés par le jury, 

- Dire que les crédits sont inscrits en dépense et en recette au Budget Principal,

- Autoriser  le  Président  ou  son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution  de  la  présente  délibération,  et  notamment  la  convention-cadre  de
partenariat  avec  EDF et  la  convention-cadre  de  partenariat  avec  la  Banque  des
Territoires.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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